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Co m m e n t  s i m p l i f i e r
l a  c a r t e  r Ž g i o n a l e
du nord-ouest de l a Fr anc e

Le 25 septembre 2008 ˆ
Toulon, au nom de la
nŽcessitŽ de mieux gŽrer les
finances publiques, le
PrŽsident de la RŽpublique
a fait de la rŽorganisation de
la carte administrative lÕune
de ses prioritŽs.

 Les t rois c ar act Žrist iques m aj eur es de lÕespac e du nord-ouest

1¡) lÕi m por t an c e vi t al e du l i t t or al

Les principales villes normandes et bretonnes, ̂  la seule
exception de Rennes, sont nŽes au carrefour du trafic
maritime et du trafic terrestre. Ë ces activitŽs de trans-
port et de commerce sÕajoutent la p•che, les Žlevages
marins, le tourismeÉ Au total, en Bretagne, la mer dou-
ble la densitŽ de la population (126 habitants/km! contre
63 pour la rŽgion Centre).

2¡) un esp ac e sous i nf l u en c e p ar i si enn e

Ë lÕest dÕune ligne Caen-Poitiers, la forte attraction
des services parisiens a limitŽ la croissance des villes. En
revanche, les ports de lÕestuaire de la Seine (Le Havre et
Rouen) sont favorisŽs par la proximitŽ de Paris, dÕo• un

trafic 2,5 fois supŽrieur ̂  celui de lÕestuaire de la Loire
(Nantes-Saint-Nazaire : 37 MT en 2007). Ë lÕouest, lÕin-
fluence parisienne faiblit, ce qui permet par exemple ˆ
lÕaŽroport nantais de dŽpasser 2,5 millions de passagers
en 2007. Mais tous les grands axes de circulation terres-
tre m•nent ̂  Paris.

3¡) l a pr Žs en c e d e t er r i t oi r es
dÕor i gi n e hi s t or i qu e

Sous la maille dŽpartementale ont survŽcu des territoires
historiques auxquels les habitants continuent ̂  sÕidenti-
fier. Pour la Normandie et la Bretagne, les enqu•tes dÕopi-
nion ont dŽmontrŽ quÕil sÕagit de vŽritables territoires, donc
dÕune rŽalitŽ sociale que la globalisation de lÕŽconomie
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tend ̂  renforcer.

Pour les autres espaces issus des provin-
ces, les donnŽes manquent parfois mais il
est probable que lÕAnjou, le Maine, la
Touraine, la VendŽe, le Berry, consti-
tuent de vrais territoires entre lesquels, en
dŽpit de lÕuniformisation des modes de vie,
subsistent des nuances dans les compor-
tements sociaux, politiques, culturels ou re-
ligieux, ce qui traduit lÕexistence dÕidenti-
tŽs rŽgionales distinctes. Par exemple, le
rŽfŽrendum sur le TraitŽ de Maastricht en
1992 a rŽvŽlŽ la puissance du sentiment
pro-europŽen en Bretagne et en Anjou,
alors que les rŽgions voisines ont votŽ con-
tre.
On retiendra donc que Ç lÕhomme de
lÕOuest È nÕexiste pas, puisque les habi-
tants ne sont pas interchangeables.

Dans tout amŽnagement spatial, tenir
compte des solidaritŽs qui se sont dŽ-
veloppŽes tout au long de lÕHistoire
dans le cadre de territoires, est une
nŽcessitŽ dŽmocratique et un gage de
rŽussite.

TERRITOIRES ET TRANSPORTS
DANS LE NORD-OUEST

Dans cette perspective, Bretagne RŽunie soumet aux responsables politiques un dossier
sur la recomposition rŽgionale du nord-ouest fran•ais, rŽdigŽ par P IERRE-YVES LE RHUN,
universitaire nantais, AgrŽgŽ de GŽographie.
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 LÕact uell e organisat ion administ r at ive r Žgional e du nord-ouest

1¡) L a c om p ar ai son d e l a c ar t e c i-
d essous avec c el l e d es t er r i t oi r es
(v. p. prŽc.) p er m et  d e d Žc el er :

¥ le non-respect de lÕunitŽ des deux grands territoires

La Normandie est certes prise en compte mais scindŽe
en deux rŽgions. Quant ̂  la Bretagne, elle se trouve am-
putŽe de son dŽpartement le plus peuplŽ et de Nantes, sa
plus grande ville et lÕune de ses capitales historiques o• se
situe le ch‰teau des ducs de Bretagne.
¥ la crŽation dÕune rŽgion administrative, les Pays
de la Loire, avec Nantes comme capitale essentielle-
ment administrative : sur le plan Žconomique, les habitants
de Laval et du Mans prŽf•rent, aux services nantais, ceux
de Paris. Sur le plan identitaire il est clair que cette rŽgion,
qui rassemble plusieurs territoires, nÕa pas dÕidentitŽ rŽ-
gionale ni de capitale historique commune.

2¡) L es c ons Žqu en c es dÕun d Žc oup ag e
d Žc onn ec t Ž d es r Žal i t Žs t er r i t or i al es

¥ des ruptures de solidaritŽ, par exemple entre la Loire-
Atlantique et les autres dŽpartements bretons, au niveau
de rŽseaux tels que syndicats, fŽdŽrations sportives, as-
sociations rŽgionales (ˆ lÕexception des associations de
culture bretonne qui ont rŽsistŽ Ð tout comme les juristes
de Bretagne, qui ont obtenu en 2007 le maintien de la
Loire-Atlantique dans le ressort de la cour dÕappel de
Rennes) ;

¥ la presquÕ”le bretonne, une grande rŽgion sur le plan
maritime, se trouve dŽsarticulŽe parce que son principal
port, Nantes-Saint-Nazaire, se trouve dans les Pays de la
Loire : faute de solidaritŽ entre Brest et Nantes, le si•ge
de lÕAgence europŽenne de sŽcuritŽ maritime a atterri ̂
Lisbonne ;

¥ lÕattisement de rivalitŽs inter-urbai-
nes. JusquÕˆ prŽsent, ce fut le cas entre
Rennes et Nantes, chacune poussant ses
projets sans concertation (le choix du site
du futur aŽroport nantais sÕest fait sans
discussion avec Rennes). M•me si des ef-
forts sont entrepris depuis peu pour les rap-
procher, la fronti•re rŽgionale continue ̂
nuire ̂  lÕŽchange dÕinformation entre les
deux villes, parce que les mŽdias se con-
forment au dŽcoupage officiel. Quant ˆ
leur liaison ferroviaire, son archa•sme est
tout un symbole ;

¥ des rŽgions trop peu peuplŽes, ce qui
joint ̂  leurs faibles ressources, les emp•-
chent de mener des projets dÕenvergure
permettant des Žconomies dÕŽchelle.

Le dŽcoupage rŽgional sÕest traduit
par une dŽsorganisation des princi-
paux territoires et donc par lÕaffaiblis-
sement de leurs capacitŽs ˆ saisir des
opportunitŽs de dŽveloppement et
dÕamŽnagement. Quant aux Pays de la
Loire, cÕest une rŽgion purement ad-
ministrative toujours contestŽe par
une majoritŽ de ses habitants.
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LES RƒGIONS
ADMINISTRATIVES
DU NORD-OUEST

BRETAGNE RƒUNIE  (ComitŽ pour lÕunitŽ administrative de la Bretagne)
BP 49032 Ð 44090 Nantes cedex 1  Ð TŽl. 06 32 01 86 07
www.bretagne-reunie.org    courriel : contact@cuab.org

Bretagne RŽunie, association politiquement neutre, a pour objectif
dÕobtenir une solution dŽmocratique ˆ la question de la rŽunification
administrative de la Bretagne.
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 La voi e est l ibr e pour l a r Žor ganisat ion r Žgional e du nord-ouest

Un e opi ni on publ i qu e f avor abl e
en Br et agn e et  Nor m andi e

Le souhait des Normands de fusionner les deux rŽgions
normandes a ŽtŽ rŽvŽlŽ par une enqu•te dÕopinion en 1999
(65% de oui) et confirmŽ par une deuxi•me enqu•te en
2002 (66%).

Les donnŽes pour la Bretagne sont similaires. En Loire-
Atlantique, les 7 sondages de 1998 ̂  2006 ont dŽmontrŽ
que les habitants sont pour la rŽunification (moyenne de
69%). Les habitants de la rŽgion Bretagne y sont eux
aussi favorables (moyenne de 66% pour les quatre son-
dages de 2000 ̂  2003).

Un i n t Žr • t
pour l e d Žv el opp em ent  Žc onomi qu e

Dans les deux rŽgions, la rŽunification est souhaitŽe pour
des raisons culturelles et historiques, mais aussi pour les
avantages rŽsultant dÕune plus grande capacitŽ dÕaction
Žconomique. La Bretagne se classerait  au 4e rang des
rŽgions fran•aises pour la population (4,3 M dÕhabitants)
et  la Normandie (3,2 M dÕhab.) au 6e rang.

La rŽussite de Ç Produit en Bretagne È, qui associe 175
entreprises et compte 100 000 emplois dans les cinq dŽ-
partements bretons, montre tout lÕintŽr•t Žconomique dÕune
image rŽgionale porteuse, basŽe sur la notoriŽtŽ sŽculaire
dÕune rŽgion historique.

La l oi  aut or i se
l a m odi f i c at i on des l i mi t es r Žgi onal es

Ç Les limites territoriales des rŽgions sont modifiŽes
par la loi apr•s consultation des conseils rŽgionaux
et des conseils gŽnŽraux intŽressŽs. La modification
des limites territoriales des rŽgions peut •tre deman-
dŽe par les conseils rŽgionaux et les conseils gŽnŽ-
raux intŽressŽs. È

(Article L. 4122-1 du Code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales).

La rŽvision de la Constitution, en 2003, apporte un ŽlŽ-
ment nouveau par son article 72-1 :

Ç La modification des limites des collectivitŽs terri-
toriales peut Žgalement donner lieu ˆ la consulta-
tion des Žlecteurs dans les conditions prŽvues par
la loi. È

Les Žlus normands peuvent choisir entre lÕapprobation de
la fusion par les deux conseils rŽgionaux et les cinq con-
seils gŽnŽraux, ou bien la consultation de la population par
rŽfŽrendum, dont le rŽsultat est dŽcisionnel.

Pour la Bretagne, puisque la Loire-Atlantique aspire ̂  y
rentrer, les Pays de la Loire sont donc concernŽs par ce
dŽpart. Les conseils gŽnŽraux et le conseil rŽgional de
cette rŽgion pourraient sÕy opposer. Mais ce serait con-
traire ̂  lÕopinion publique exprimŽe par lÕenqu•te IFOP

du 13 octobre 2002 : ̂  la question Ç regrouper la Loire-
Atlantique et lÕactuelle Bretagne ? È, la rŽponse est
ÇouiÈ ̂  56% en Pays de la Loire (Loire-Atl. 71%, Sarthe
60%, Maine-et-L. 45%, VendŽe 44%, Mayenne 40%).

Il faudrait aussi prendre en compte le fait que la Loire-
Atlantique a ŽtŽ placŽe dans les Pays de la Loire sans
consultation de ses habitants et quÕil serait paradoxal Ð et
contraire ̂  la dŽmocratie Ð  que des partenaires qui lui ont
ŽtŽ imposŽs arbitrairement puissent bloquer son dŽpart
vers sa rŽgion dÕappartenance.

Les Žl us ont  pr i s l eur s r esponsabi l i t Žs

Il leur revient en effet de se saisir des possibilitŽs ouver-
tes par la loi pour trouver une solution dŽmocratique. En
Bretagne, les Žlus ont dŽjˆ pris des initiatives.

En effet, plus de 4 200 Žlus soutiennent la rŽunification en
signant une Ç Charte È proposŽe par Bretagne RŽunie
demandant Ç au gouvernement de lancer le processus
de modification des limites de lÕactuelle rŽgion Breta-
gneÉ È

Surtout, la modification des limites de la rŽgion Bre-
tagne a ŽtŽ demandŽe par le conseil gŽnŽral de
Loire-Atlantique et le conseil rŽgional de Bretagne,
ˆ la quasi-unanimitŽ des deux assemblŽes, par le vÏu du
22 juin 2001 adoptŽ par le conseil gŽnŽral de Loire-Atlan-
tique et la rŽsolution votŽe le 8 octobre 2004 par le conseil
rŽgional de Bretagne. Les deux assemblŽes ont ensuite
crŽŽ une commission mixte sur la rŽunification ad-
ministrative et sur le renforcement de la coopŽration
entre la rŽgion Bretagne et la Loire-Atlantique.

L e bl o c ag e d e l a pr o c Ždur e

Dans sa lettre du 14 mars 2007 adressŽe ̂  Bretagne RŽu-
nie, M. Brice Hortefeux, ministre dŽlŽguŽ aux collectivi-
tŽs territoriales, prŽcise au sujet de la rŽunification que :

Ç Éles avis par dŽlibŽration des 2 conseils rŽgio-
naux concernŽs ainsi que des 4 conseils gŽnŽraux
de la rŽgion Bretagne et des 5 conseils gŽnŽraux de
la rŽgion Pays de la Loire sont requis. È

Mais le gouvernement nÕa pas sollicitŽ ces avis ni con-
sultŽ la population.
Chacun est conscient que le dŽpart de la Loire-Atlantique
est de nature ˆ remettre en  cause lÕexistence des Pays
de la Loire.

Il reste alors ˆ montrer que les rŽunifications de la
Bretagne et celle de la Normandie ouvriront la voie
ˆ une rŽorganisation territoriale de tout le Nord-
Ouest de la France, pour mieux rŽpondre aux aspi-
rations des habitants, tout en Žtant plus efficace et
plus Žconome des deniers publics.
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(*) Le Val de Loire, classŽ Ç patrimoine mondial de lÕhuma-
nitŽ È par lÕUNESCO le 30.11.2000, sÕŽtend de Sully-sur-Loire
(Loiret) ˆ Chalonnes-sur-Loire (Maine-et-Loire).

Ë lire :  MARTRAY JOSEPH, OLLIVRO JEAN.Ð La Bretagne
rŽunifiŽe.Ð 155 p.Ð Les Portes du Large, Rennes, 2001.Ð
ISBN 2-914612-06-0

© Octobre 2008 ÐBretagne RŽunie

RŽor g ani s at i on

La rŽintŽgration de la Loire-Atlantique dans la rŽgion Bre-
tagne placera les autres dŽpartements des Pays de la Loire
devant un choix :

¥ soit former ensemble une rŽgion de 1,6 million dÕha-
bitants Ð mais il est probable que la Sarthe chercherait ̂
en partir ;
¥ soit intŽgrer une rŽgion voisine, comme envisagŽ
dans le Ç rapport Warsmann È :

Ç une diminution du nombre actuel de rŽgions, par
accroissement de leur taille moyenne, pourrait Žga-
lement •tre obtenu par transfert des dŽpartements
dÕune rŽgion ˆ lÕautre, combinŽ avec lÕŽclatement
de certaines des rŽgions affectŽes. È

(Rapport AssemblŽe nationale, 8.10.2008, n¡ 1153, p. 94).

IntŽgrer la Bretagne ? Les Bretons de lÕouest de la
pŽninsule sont tr•s rŽticents ̂  toute extension territoriale
ˆ lÕest, ce qui risquerait de les marginaliser.

La rŽgion Centre, parce quÕelle rŽunit trois territoires
(OrlŽanais, Berry, Touraine), offre des perspectives beau-
coup plus intŽressantes.Une telle structure associative peut
facilement intŽgrer le Maine et lÕAnjou sans quÕaucune
population ne soit en position hŽgŽmonique. Tous ces ter-
ritoires ont en commun le souci de rŽsister ̂  lÕattraction
parisienne. De plus pour le Centre, cÕest lÕoccasion ines-
pŽrŽe dÕabandonner son appellation pour celle autrement
porteuse de Ç Val de Loire*È (qui peut •tre sous-titrŽe
du nom de chacune des composantes).

Une solution identique existe pour la VendŽe, lÕancien Bas-
Poitou, que la rŽgion Poitou-Charentes peut intŽgrer

parce quÕelle associe dŽjˆ plusieurs terri-
toires. LÕun des avantages serait de facili-
ter la gestion du littoral des Charentes ˆ
Noirmoutier, qui forme une unitŽ naturelle.
Les craintes des VendŽens sur leur acc•s
aux services nantais sont infondŽes : les
limites administratives ne sont pas des fron-
ti•res Žconomiques et les grandes mŽtro-
poles rŽgionales continueront de rayonner
au delˆ des limites dŽpartementales et rŽ-
gionales.

DŽpartements issus
des Pays de la Loire

�� : Loire-Atlantique

�� : Maine-et-Loire

�� : Mayenne

�� : Sarthe

�� : VendŽe

limite dŽpartementale

limite des nouvelles
rŽgions administratives

4,1 population rŽgionale
en millions dÕhabitants

LE NORD-OUEST
EN 4 RƒGIONS
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��
CoopŽr at i on f ac i l i t Že
La carte du nord-ouest en quatre rŽgions
a pour  mŽrite de rendre enfin lisible lÕes-
pace entre Paris et le littoral atlantique.

Plus puissantes et plus homog•nes,
ces rŽgions pourront mieux dŽfendre
leurs intŽr•ts au niveau fran•ais et
europŽen. Leur coopŽration sur de
grands projets sÕen trouvera Žgale-
ment simplifiŽe par la rŽduction du
nombre des partenaires.


